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ARTICLE 6 BIS

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« 4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La reconstruction ne peut être autorisée que lorsque l’ancienne construction a été utilisée dans les 
trente années précédant la demande, dans le respect de l’emprise au sol initiale, sans changement de 
destination vers l’habitat touristique ou secondaire, et sous réserve de l’absence d’atteinte 
significative aux espaces naturels, agricoles, pastoraux ou forestiers. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés de La France insoumise entendent encadrer plus strictement les 
conditions de reconstruction en zone de montagne, afin de limiter les dynamiques d’artificialisation 
diffuse et de préserver les espaces naturels, agricoles, pastoraux et forestiers.
Dans sa rédaction actuelle, le dispositif permet des reconstructions sans encadrement suffisamment 
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précis de l’usage antérieur du bâti ni de son impact sur les équilibres territoriaux. Cette situation 
ouvre la voie à des reconstructions déconnectées de tout usage réel du bâtiment sur une période 
récente, favorisant des logiques spéculatives ou de transformation de l’usage du foncier au 
détriment des fonctions agricoles, pastorales ou naturelles des espaces de montagne.
Or, les territoires de montagne sont déjà soumis à une pression foncière importante, notamment liée 
au développement de l’immobilier touristique et des résidences secondaires. Selon les données de 
l’INSEE, dans plusieurs communes de montagne, les résidences secondaires représentent plus de 60 
% du parc de logements, contribuant à une artificialisation indirecte des sols et à une tension sur le 
foncier disponible pour les habitants permanents et les activités économiques locales.
Par ailleurs, les travaux du Cerema et de l’Observatoire national de l’artificialisation des sols 
montrent que la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers reste significative en zone 
de montagne, malgré des contraintes topographiques fortes. Cette artificialisation contribue à la 
fragmentation des milieux naturels et à la perte de continuités écologiques, particulièrement 
sensibles dans les écosystèmes montagnards.
Le présent amendement vise donc à conditionner la possibilité de reconstruction à des critères 
objectifs et restrictifs : usage effectif du bâtiment dans les trente années précédant la demande, 
respect strict de l’emprise au sol initiale, interdiction de changement de destination vers l’habitat 
touristique ou secondaire, et absence d’atteinte significative aux espaces naturels, agricoles, 
pastoraux ou forestiers.
Il s’agit ainsi de garantir que le droit à reconstruction ne devienne pas un levier indirect 
d’artificialisation ou de spéculation foncière, mais reste strictement encadré au service de la 
préservation de nos sols en zone de montagne.


